
Périgueux, le 11 avril 2022

COMMUNIQUE DE PRESSE

6 lauréats pour l’appel à projet régional « Micro-folie » en Dordogne

Pour  développer  le  réseau des  Micro-folies  en Nouvelle-Aquitaine,  Madame la  préfète de la  région
Nouvelle-Aquitaine a  lancé un appel  à  projet régional  en 2021 qui  se poursuit  en 2022 en vue de
soutenir  les  collectivités  porteuses  d’une  Micro-folie  par  l’attribution  d’une  subvention  issue  de  la
Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL).

Au terme des deux premières vagues de cet appel à projets, 6 projets de Dordogne ont été retenus et
vont bénéficier d’une subvention dans la limite de 80 % des dépenses d’investissement, plafonnée à 
30 400 euros. Il s’agit des projets portés par les collectivités suivantes :

Brantôme-en-Périgord CC Bastides Dordogne Périgord

Mussidan Neuvic

Communauté d’agglomération Bergeracoise Eymet et Issigeac

Une Micro-folie est un équipement culturel articulé autour d’un musée numérique, qui propose des
contenus  culturels  ludiques  et  technologiques  pouvant  s’installer  dans  tous  les  lieux  existants
(médiathèque,  centre  culturel  et  social,  lieu  patrimonial,  centre  commercial,  salle  des  fêtes,  lieu
patrimonial,  hall  de mairie, commerce, etc.) et ne nécessitant aucune infrastructure particulière. Ce
dispositif s’installe dans un espace de 100 m2 minimum et si  possible d’un accès internet. Elle peut
s’implanter dans une structure déjà existante ou être intégrée à un nouveau programme. 

Les  contenus  de  la  Micro-folie  sont  gratuits  et  émanent  des  12  établissements  culturels  nationaux
fondateurs. En fonction du lieu choisi pour accueillir la Micro-folie et du projet conçu pour et avec les
habitants, plusieurs modules complémentaires peuvent compléter le Musée numérique : un FabLab, un
espace  de  Réalité  Virtuelle,  une  scène,  une  bibliothèque/ludothèque  ou  encore  un  espace  de
convivialité.

En septembre 2019, le Ministère de la Culture a annoncé l’objectif visant à atteindre 1 000 Microfolies au
niveau national d’ici 2022. Dans le cadre de l’appel à projet régional, l’État sera attentif à développer
une répartition équilibrée des Micro-folies sur le territoire de la région avec un objectif de 100 Micro-
Folies ouvertes en Nouvelle Aquitaine d’ici début 2023.

Une troisième vague de l’appel à projets sera organisée au second semestre 2022.

Bureau de la communication interministérielle                 2 rue Paul-Louis Courier
Tél :  05 53 02 24 07 – 05 53 02 24 38 24024 Périgueux Cedex 
Port : 06 22 64 43 84 
Courriel : pref-communication@dordogne.gouv.fr         

mailto:pref-communication@dordogne.gouv.fr

